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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

hospices
Question écrite n° 24111

Texte de la question

M. Michel Hunault attire l'attention de Mme la ministre de l'emploi et de la solidarité sur la nécessité de
poursuivre l'humanisation et l'agrandissement des maisons de retraites publiques pour les personnes âgées. Il
lui demande si cette action sera reconduite dans le cadre des prochains contrats de plan.

Texte de la réponse

Mme la ministre de l'emploi et de la solidarité a récemment affirmé la politique qu'elle entend poursuivre en
faveur de l'hébergement des personnes âgées. A l'occasion de la préparation du XIIe Plan, la ministre a
notamment précisé, dans la note d'orientation sur la stratégie de l'Etat en régions qu'elle a adressée aux préfets,
que le programme d'humanisation des hospices, tel que prévu dans le XIe Plan sera achevé et pourra être
prolongé par des programmes d'amélioration de l'accueil, de la sécurité et de la qualité de vie dans les
établissements médico-sociaux, et en particulier dans les établissements accueillant des personnes âgées très
dépendantes et dans les établissements pour adultes lourdement handicapés.
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